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Modalités de soutien aux entreprises touchées par les inondations

Les  intempéries  et  plus  particulièrement  les inondations  des  derniers  jours  ont  pu  contraindre
certaines entreprises à suspendre ou arrêter leurs activités.

Aussi, la Direction Régionale de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi
(DIRECCTE) Grand Est rappelle aux entreprises directement ou indirectement touchées qu’elles
peuvent être soutenues au travers du dispositif de l’activité partielle.

Cette aide doit leur permettre de faire face aux difficultés rencontrées, en préservant l’emploi.

L’accès  au  dispositif  a  été  simplifié avec  une dématérialisation  de  la  procédure
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr.

Toutes  les  informations  utiles  sont  disponibles  sur  le  site  de  la  DIRECCTE  :  http://grand-
est.direccte.gouv.fr//
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